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P O U R ,  (Monfieur LA UR È S  , C onfeiller 
honoraire au Parlement  &. l a  dame D E  - 

 M  A  U L  N  O  R  Y   fon époufe ? Seigneurs: 
à caufe d’elle de Surÿ, la Forêt des Chaumes

&  la Motte-Latigny , Intimés & , Appellants,;
! . .... „ , | . r. . , . '

C O N T R E Marie G U Y O T  veuve de
•  4 • » .* -* . i v ■ i 7 , j  . .  *  . I

Jean Ponceau  J ean  J acques & autre 
J e a n  P  O N  C E  A  U , f es fils , tous
ma jeurs . laboureurs . & fes communs  perfonniers. J

 ■ 'or*r?.-
. 'Appellants &, ln t i m é s

LE  .procès a deux parties., d’un coté un 
a p p e l . interjette par ;Ies ponceau d une 

‘ Sentence  de S  Pierre-le-Moutier , qui 
a été évoquée, par l e  Confeil( Supérieur, .  

ce qui opere ici une demande en maintenue , poff e f  
lion &  réintégrande d’une piece de fept quartelées
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terre &C pré, dans laquelle M . Laurès a été en
voyé en poiTeflion par les Juges deNevers , &C de 
l’autre un,, appel .interjette par M . Laurès d’une 
Sentence''du- Bailliage de NeverS du 20;Mai 1772, 
relativement a différentes de'Tes diipofitions.
v Avant que d’entrer dans l’examen des chefs dont 

M . Laures çlj appellant^.il eft Jndifpenfable 
de rendrç compte en'peu de -mots des fai'ts-de la 
conteitàrion. ^ ■*■** ~u-

Les Ponceau ont été.plus de 20 ans fermiers du 
domaine dé Nanton \ ils en ont payé pendant ce 
temps a M-* Laurès ou-fes Fermiers 1 annuellement 
les redevances feigtieurialçs'vqui iuiT4tç»ient /dües, 
ils s’en rendirent adjudicataires à l’amiable le/ 6 
Juillet ,176^ : comme une grande partie de ce 
domaine étoit dans la mouvance de Madame ‘Lau
res, que,conformément à la coutume de Nevers 
le Seigneur *a le droit 'de retenuefi bon ltii ièm--! 
ble , M . Laures voulut exercer ce droit fur tous les 
héritages qui relevent ,dç lu i, il ne penioie pas. alors 
entrer dans u n , procès confidérablç, parce que les 
Ponceau ayantexploité /comme onTâ dit , les ter
res de ce domaine pendant plus de clo!- ans'y-6c 
toujours acquitté a la décharge de leur Maître les 
redevances leigîicurialcs l’é te n d u e lia  confiibin- 
ce de chaque article ne-devait pas plus faire des" 
difficultés que1 leur moiivancc, mais il s’eft trom-: 
pc car il a ciTuyé tintant1 de conteftatiôns'qii’il y  
avoit d’articles par lui réclamés.

Pour donc rertiplir ion idée, le a i  ’Janvier



. 3
■17 66 il fit affîgner lefdits Ponceau pour lui com- 
'muniqüer leur contrat d’acquifition, 6c leur décla
ra qu’il entend oit retenir trente-huit articles quil dér 
tailla par tenants 6c aboutiflànts / en leur, donnant 
copie de lareconnoiÏÏance de leur vendeur de 1740.
• Depuis cette premiere demande il a étendu fa 
retenue jufqu’à 52 articles , pour quoi il a- offert 
d’une part 7200 livres pour le ¡fort principal deiclits 
38 articles, &  100 livres- pour la partie des loyaux 
coûts y fauf à parfaire ( il n’avoit pas été mis de ven
tilation ail contrat. )

Et^par cette même requête il . déclara qu’il en- 
tendoit retraire en fus les v 14 derniers articles dé1 
fignés en ladite requête, comme portés ou mou
vants de lui a titre de cens &  de bourdelage, &  
de ce qü’il leur offre pour cette dernière partie la 
iomme de 400 livres d’une’ part pour le fortiprin-i 
cipal des 14 articles , 6c 30 livres pour la portion 
des frais de loyaux coûts ; ces offres ont été faites à- 
domicile, réitérées a l’audience, 6c après des pro
cédures àuifi inutiles que prolongées, le 20 Août 
1768 , comme les Ponceau ne voulurent abiolun 
ment pas convenir qu’il y eut un fcul article qui: 
fut des mouvances de Madame Laurès, il intervint 
une Sentence contradi&oire , par laquelle il fut or-, 
donné que les articles de bâtiments 6c héritages v; 
faifànt l’objet de retenue dc'M. Laurès, icroient vus 
6c vifités par Experts, dont les Parties convien- 
droient, ôcc. lefquels déclareroient fi lefdits 52 art. 
font portés de M . Laurès, 6c feroient l’adaption des
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tenants actuels avec ceux portés aux baux &  re- 
•connoiilances de M . Laurès , &  au cas-où lefdits 
■ bâtimentshéritages iè trouveraient en tout ou 
-partie être portés de mondit fieur Laurès, lefdits 
Experts en feroient la ventilation relativement au 
prix porté par l’adjudication , &c eu égard aux char
ges auxquelles tous le? biens compris en ladite ad
judication font- aiîùjettis .¿.cette même Sentence per
met àlM : Laurès de conjîgnèr les-iommes par lui 
offertes auxdits Ponceau pour parvenir auxdites 
demandes en retrait. . . : f , ;
- r Cette Sentence ?a eu -font entiere exécution ; M . 
Laurès le 7 Septembre. 17 68 a configné les iommes 
par lui offertes. '

Les Parties font convenues d’Experts, ils com
mencèrent-leur rapport le 2.8 Septembre 1768 &  
le finirent le 3 Mai 1769. cc. . j. - •-

M . Laurès ayant levé ce procès verbal, il trouva, 
qu’il lui faifoit un tort très-confidérable , ce qui lui 
fit prendre le parti de donner une requête le 10 
Août fuivant, par laquelle il fit connoître les er
reurs qui fe trouvoient dans ce rapport; il demanda 
l'entérinement par rapport aux articles, dans les
quels il lui avoit été rendu juitice, qui fe mon- 
toient à 3 «5 articles, &  par rapport aux autres articles 
il demanda que par autres. Experts * que les Parties, 
feroient teniies.de nommer , il feroit procédé à une 
nouvelle vifite &  adaptation; pour ce qui cft des 
Ponceau, plus hardis, ils demandoient la revue des 
52. articles,; quoiqu’il: en foit, après des, requêtes
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données tie part &  d autre, il intervint Senten
ce Je i  Avril 1770 qui entérina le rapport des 
Experts du 3 M ai 1769. Quant à 35 arti
cles y  détaillés , fous les reilriâions &c mo
difications portées par M . Laurès, &  en ce 
qui touche les articles 1 2 , 25 , 2.7 , 29, 3 5 ,
37 y 38 î 39v 4*> 4a * 43 &47  dudit rapport,
les Juges ordonnent, avant faire droit, que par 
de nouveaux Experts dont les Parties con- 
viendroient, il leroit procédé par forme d’amen
dement à une nouvelle vifite defdits 13 articles 
ci-deiiîis .défignés tant fur la reconnoiilance de 
1740 quejur les anciens titres qui feroient ; pré- 
fentés par M . Laurès, &  feront ces Experts 
tenus de lever ün plan figuré de chacun defdits
13 articles contentieux &  de le joindre à-leur 
rapport : ordonne en outre que par les mêmes 
Experts il fera procédé par forme d’amendement 
à une nouvelle ventilation de tous les objets de 
l ’adjudication du 6 Juillet 176 5 , eu égard au prix 
total d’icelle, & ’ aux charges defdits'héritages,- 
tant envers M . Laurès que d’autres Seigneurs; 
en exécution de cette Sentence îles Parties ayant 
nommé d’autres Experts, ils commencèrent leur 
procès verbal le 24. Septembre 17 7 0 , &  le fini-i 
rent le 8 Novembre fuivant. 1 )

C e  procès verbal donna occafion aux Parties 
de donner chacun des requêtes, &  enfin il inter
vint une Sentence du 20 Mai 17 71 qui fait la 
matière de la conteftation en-la C o u r, &  dont
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on va rendre ici les difpofitions ; une premiere 
déboute les Ponceau de leur demande en dé
chéance de retrait.
. Par une fécondé y le rapport du 24. Septembre 
1770 &  jours fuivants a été entériné; quant aux 
différents articles, alloués & rejçttés, &  en ce qui 
cqncernp la ventilation faite par;le même rapport 
de tous les objets qui compofent le domaine de 
Nantori-, a. l’exception de l’article 3^7 concernant 
le-pré de la Fontaine, qui a été porté a 2 charriots 
de! .foin, ki raiion de 11 *> livres le charriot, tandis 
qu’il n’en a été alloué qu’un à M . Laurès , &c que 
l’autre ne fait pas partie du domaine de Nan- 
ton', il a été', ordonné que ladite ventilation de- 
meureroit réformée quant à cet objet feulement, 
qu’en [coniéquence ladite {omme:feroit diftraite 
de,;la fomme de 6ooz  liv. 10 f.'a  laquelle onc 
été eftimés les différents articles qui demeureroienc 
réduits à. $897 liv. 10 f. que conléquemmcnt 
ladite fomme de 11  ̂ liv. feroit repartie au marc 
la livre fur celle de 11100 liv. prix to ta l‘des" 
objets qui compofent ce domaine.; le procès Ver-’ 
bal de ventilation au- liirplus: cft entériné. 1

Par une troifieme difpoiition , on ordonne 
l!exé.cution du premier rapport du.3 Mai 176 9 , 
entériné par Sentence du 1  A vril . 1770 , quant 
aux 35 articles d’hcritages alloués h M. Laurès, 
la Sentence condamne Us Ponceau à laiifer a M . 
Laurès la libre pofleflion defdits 35 articles.

Par une quatrième difpoiition j faifant droit fur



le rapport des nouveaux Experts du 14  Septemr 
bre 1 7 7 0 , lefdits Ponceau font condamnés „de 
laijjer à M . Laur'es la jouiflànce des artic les!, 
3 , 4 , -1) , 7 _ . 10,  faifant les articles 25 , .0,7,. 
2.9, 3<5, .38 &: 41 du premier rapport, & on. 
autorife M . Laures a en prendre pojjejfton.

Par une cinquième difpofition, la confignation 
faite par M . Laur'es eft déclarée nulle & .préci
pitamment faite, ôc M . Laurès eft condamné de, 
payer aux Ponceau la fomme de 5887 liv. io f .  
d’une part, &  celle de 61 liv. 14 C d’autre, pour 
ià part &  portion au marc la livre de ladite Îbm» 
me de 115 liv. pour le prix de tons les hérita
ges à lui adjugés, &: à leur payer ce quîils ju P  
tifïeroient avoir paye pour la façon &  culture des 
vignes, oufuivant l’ufage des lieux, enfemble 130: 
liv. pour les frais &: loyaux coûts de leur ac-, 
quiiîtion defdits articles. T ' j

Par une iixiemé difpofition, lefdits* Pônceau 
font condamnés à payer à M . Laurès en deniers 
ou quittances les arrérages de dire&e. a lui dus 
fur les. héritages retenus, à compter du 6-Juillet, 
176*5 ,,jour de l’adjudication,

Et par une derniere difpofition , les Ponceau 
font condamnés au coût defdits procès verbaux 
àc de la Sentence , le fuiplus des dépens tejl 
compenfé. ;

En conféquence de cette Sentence M . Laures , 
aprbs avoir fait des proteftations d’en interjetter* 
appel aux chefs qui.lui font grief, a payé le prix
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fixé, & pris pojjefflon des articles a lui alloués, 
il a pour cela employé le miniftere d’un Arpen
teur royal , ôc il eit conftaté par des procès ver
baux qui ’font fous les yeux de la Cour qu’il fit 
planter des pieux pour marquer les limites &  
Réparations des prés à lui alloués , au pré des 
Cloizeaux; mais à peine les pieux furent - ils 
plantés quel lefdits Ponceau fe portèrent a les ar
racher, &  enlever le foin qui appartenoit a mondit' 
fieur Laurès, &  formèrent oppoiition à la prife de 
poiïèiïion; cette oppofition étant extrajudiciaire , 
c’éft-a-dire, fans aflignation , alors M. Laurès pré- 
fenta fa requête aux Juges de S. Pierre-le-Moutier 
le ao Juin ( c’eft le feul Juge royal de tout le N i- 
vernois) il demanda d’être maintenu &  gardé dans 
la pôiîèiïion qu’il avoit prife du pré des Cloizeaux,’ 
avec défeniès de l’y  troubler a l’avenir ; fur cette 
demande il y a eu beaucoup de < procédure faite, 
tant a S. Pierre-le-Moutier qu’en la Cour, dont il 
ne fera fiiit ici aucune mention , parce que par un 
Arrêt du 2 0  Décembre 1772- la Cour a évoqué' 
c e t t e ‘demande, qu’elle a joint à l’appel de M. Lau
rès de la Sentence du 20 Mai précédent’, dépens 
reiervés. • f;

Entrons à préfent dans l’examen des griefs que 
le. Suppliant-propoie à la Cour pour faire infir
mer cette Sentence dans les difpoiitions 'qui lui' 
préjucUcicnt. ' ’> j> ■ 1 : 1

Le premier-grief que* fait cette Sentence du
10 M ai à M . Laurès, ? c’cil la nullité qu’elle

prononce
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- prononce de la confignation fairç par le Suppliant, 

en conféquence de la Sentence de ces mêmes Ju- 
; ges, qui^-par là font perdre à rM . Laurès les 

fruits des biens* retirés /  quoique la Coutume les 
lui accorde.

Ce grief efl bien facile à établir, la Coutume 
de Nevers exige que le retrayant faiîè des offres ; 

' &  elle dit que dü !jour de la confignation le 
' retrayant fait les fruits fiens.

V oici les termes dont elle fe iertau chapitre du 
'retrait lignager. ' - ; > ;

» Si le retrayant, es cas où fimple offre fofHt, 
fait0/1 outre lefdites offres, confignation réelle, 

*’»> lefdites offres 6c confîgnations valent afin d’ob- 
» tenir en la caufe, ôc gagner les fruits depuis 

; icelle confignation ; &  à l’égard defdites offres 
Mpfimples pelles valent pour obtenir en- la 'caufe

fimplementr>r;-: ■'•i o n«;! r y ■,.[
,J ' M . Laurès a été obligé de faire des offres,. &: 
i!il lesia faites ces offres, qui ont été fiiivies d ’une 

confignation faite en exécution de -Sentence qui 
y e^expreifé'jil n’ÿpa donc- rien que de plus ré
gulier?1 . j') 

r Les Ponceau.avoient demandé ‘dans Tinfhncc 
la déchéance du retrait faute de paiement dans les 

‘ 40 jours d’e l’adjudication du retrait, ils ont été 
'déboutés de leur demande’/ parce qu’il y avoir.des 

"offres-fuivies d’une confignation, ainii par confé- 
" qüent dans cette féconde Sentence1 ils ne pou
rvoient donc pasJ annuller ni •■les \offres / ni la13



. confignation , puifqu’ils y  avoient admis M . 
Laurès. • \ r. .

La- Coutume donne :1a jouiflànce à, celui qui 
a ‘Cônfigné fes offres, la confignation n’eft donc 
que la fuite des offres ; les offres étant bonnes, 
la confignation étoit bien faite, elle ne pouvoir 

; être précipitée, parce que le retrayant eft le maî- 
: ire du temps de la confignation , &: qu’il n’a les 

fruits que du jour .de la confignation; ici la con
fignation avoit été permifc ou ordonnée, c’eft la 
même chofe, parce que cette .confignation dé

p e n d  d'u ret'rayant; il n’a i?efoin que dedéclarer 
aux acquéreurs fa confignation ; les Ponceau ne

- s’étoient pas oppofés à cette confignation, les de
niers font demeurés ès mains du dépofitaire, parce 
rque les Poncçau ne les ont pas retirés ; ils n’ont

{>oint demandé, la nullité de cette confignation, 
e Juge de fon jpropre mouvement l’a; déclarée 

nulle &  précipitée, quoiqu’il l’eut ordonnée ; c’eft 
un mal jugé fi évident qu’il ne mérite pas un 
plus long détail. ; .

Ces offres cette confignation, aux termes 
de la Coutume, donnoient à M. Laurès les fruits 

wdes choies retraites-; ainfi ce Juge ne pouvoit les 
xcfufer à M . Laurès. * , . ? , • ■ • 

Le fécond grief contre U Sentence eft.l’arti- 
jcle de fcpc boiffeléesau champ des,;Belouzes , qui 
eft le premier article du fécond rapport, &  le 
douzième de la demande ; il y  a une erreur vifi- 

. ble dans le placement fait de cet article, l’Experc



place cette pièce de terre dans le Lac de Nanton, 
toutes les reconnoiiïànces portent que cette 

piece étoit fituée proche la Vigne &  le Lac de 
Nanton, au feptentrion de celle des Prévôt ; c’étoic 
là oiiil falloit la placer, ainfi que M . Laurès l’a voit 
indiq ué dans ia Requête du 10 A oût 1769; or 
qui dit proche le Lac de Nanton, ne dit pas dû 
aans, c eft donc ici une erreur de fait que les Juges 
devoient réformer avec d’autant plus de raiion, 
que M . Laurès avoit produit, comme il a fait en 
la Cour, la procédure &  une Sentence du 14. N o
vembre 1660 , rendue contre le Tenancier d’alors 
de ce domaine, laquelle place cette mênVe" piece 
de terre fous la vigne, à côté de celle des Prévôt, 
tel que M . Laur'es la demande, &  que depuis cette 
procédure l’article en queftion n’a jamais ceiTé 
d ’êtrç reconnu & acquitté, jujques & compris le der
nier vendeur, par tous les propriétaires de ce do
maine fucceilivement ; les premiers Juges fe font 
donc volontairement fermes les yeux iur cette pre
mière erreur de fait.
. . Le troifieme grief regarde l’article 4 du fécond 

rapport^ p r̂ lequefon fait perdre à M . Laurès une 
charretée de foin, en ne lui en donnant que 2. ail 
lieu de 3 , ôc pour établir ce grief M. Laurès avoit 
produit en. caiife principale ,vcommc il fait en la 
Cour, le contrat du 14 Avril 1733 , qui, avec le 
libelle même du ¡rapport à cet article > prouve avec 
^  derniere évidence que c’eft uné erreur de fait, 
puiique le commencement du libelle de ce rapport



fe trouve en cela en totale contradi&ion avec la fin.
Le quatrième grief eft fur l’article 9 du fécond 

rapport, qui fait perdre a M . Laurès une charretée 
de foin dans le pré des Douats de Nanton ou a la 
grande Ouche.' M . Laurcs demande d’être rétabli 
dans la propriété &  jouiilance de cet article , &  
pour établir fa demande il a produit la reconnoiP 
fance ou bail fait parTes Auteurs  ̂ le 2 5-Septem
bre '14.87. Les menteries &  léS bévues des féconds' 
Experts fur ce feul article font fi palpables dans leur 
rapport, même fur la teneur de cet ade originaire, 
qu’ elles font la preuve la plus évÿdbnte de1 leur erJ 
reur de fait, &  cela avoifeté démontré fort claire
ment aux premiers Juges ; il ri y a qu’à lire le rapport 
à cet article pour s’en convaincre , &  on y verra 
un refus formel fait par ces Experts de mefurer un 
bout de chemin néceifaire pour vérifier lin fait qu il;
avoit avancé. 1

Le cinquième grief regarde la fécondé des d if
pofitions ci-deiïus mentionnées de la Sentence du 20 
M a i, en ce quelle entérine le rapport, lequel à 
ventilé 3 charriots de foin comme allodiaux aux Pon
ceau au pré des Cloizeaux, tandis qu’il eft prouvéf 
en la Cour par le procès verbal de prife de poifeP 
fion de M . Laurès que dans la totalité de ce pré 
il n’y a pas de quoi former le contenu des aiHettes- 
que les titres des Seigneurs ont a y prendre, &  qu’il., 
eft d’une vérité fans égale qu’auparavant qu’il yf 
ait de V allodial dans un champ ou pré, il faut que 
les alfiettes des Seigneurs foient remplies, ce fait



> .7,3cil prouvé avec la derniere évidence par le procès 
verbal de Bailly , Arpenteur / du 1 1 Juin 1772 , 
que M . Laurès Ja produit en la Coiir^lequel en 
cet endroit eit foüicrit par les Poncéâuy^e't donc 
encore une vérité avouée par eux: u  ̂̂  - *

Le fixieme grief eft fur l’article 6 du fécond rap
port , &  eft d’une demi-charretée de foin que les- 
îeconds Experts ont’refufe’a MÆaurès'"par un6* 
de ces erreurs de fait- des plus groilieres & ’ infuppor-i 
tables, puiique par le libelle même de leïir rapport' 
à cet article ils conviennent que la reconnoiilance' 
de ï 6<)8' de Pierre'Mannitr^ qu’ils âvoienf'd<lyano 
les yeux, efl bien de la demi-charretée 'en ÿüeflionÿ 
bien adaptée, &  fous* k  véritable charge! telle cjue 
M . ’Laurès la réclame ; ils conviennent de plus que 
la Veuve Ponceau en ejl m jjoJJeJfion ; mais par une 
de ces burleiques décifions dont leur’rapport four-* 
mille, ils fuppofént'que• M . Laurès» n’ert <a ipaÿ 
foimé la demande, lorique cependant; l’artkile jy ,  
de la demande efteompofé d’un quart de charriot dô  
foin, qui eft une demi-charretcc de foin, qu’il eft bieiv 
dit tenant a la riviere &  âlrècd. Ponceaü ; fi les deux1 
autres tenants de cefarticle* d e ’la demande ne 'fou 
rent pas exa£ts alors , il$ furent réformés tempore 
opportuno , in limine lin s , où on prodüifit la re- 
connoiilance de Pierre Marinier, ci-defîüs défignée; 
il fut oppofé alors de‘ la part "des Parties adverfes 
que ce n’etoit que la copie d’une copie collation née:;
M . Laurès fit alors* porter au greffe ion terrier 
même , il fut fait la un procès verbal de collation ;
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cureur de M . Laurèsque le fieur îlegnard , tuteur' 
du fleur la’C.hafTàigne, vendeur de ce domainey avoir, 
été condamné à reconnoître l’article en cjueilion par 
Sentence du Bailliage de Nevers de i J j S , rendue 
fur appointement ; &c c’eftaprès toutes ces circons
tances tirées de,la procédure même que les Experts; 
ont l’ineptié de dire que M . Laurès n’a pas forme' 
la demande de cet article, c’eft par la iè trouver en 
contradiction pofitive avec le fait conftaté par la pro
cédure même : tout cela a été,dit &; produit devant 
les premiers Juges * à coup, fur ç etoit bien la encore 
une erreur de fait. \ .-.v.:» r. . .

Le feptiçme grief porte fur l’art: 11 du fécond rap
port , qui eft de I o boiffelées au champ de la Perriere 
ou de$ Rouaux * que ces Experts ont refufe à, M . Lau- 
rèsyxnaispourje faire plus fîirement ils'ont employé 
le; plus malhonnête des moyens > ç’eft tnjùppoj^nt, 

forgehnt &i' bapdjant Çuv.leur carte'&i dans Mur rap
port un chemin fa u x , qui n’a jamais exifté , lequel 
chetfiin fait .fcu l la baie., le fond du • refus 
qu’ils lui ippt'&it de ces itp boiflej^çs^ hiaijs.ee n’eft 
encore^u’aprèis un tiifà..d,$bfu$djtçsl,qui fe lifent 
dans-'leur: rapport au libellé:de.cet! article, qu’ils fe 
font imaginés d’avoir recours a ce faux chemin, 
concernant rltquëi jls • font; d iffee r  6c difçttf cr, les, 
indicateurs ;mais,'tôut]e,nari-é qui fe v.oioai^rap.pbrt 
a cei fu)et;h’çli^u]un myilere,d’iniquité ,/puifqu’il, 
n’ÿ a jamais cil de chemin l'a où ils eh placent uh. 
JVI. Laurès a éxé en première inflance jufqu’à re-



quérir la defcente d’un Juge fur les lieux pour y 
vérifier le fait qu’il avançoit, ce; qui a fait que les 
Ponceau ont pris le parti de fe^défifter de ce chemin.

Depuis l’abandon fait de ce chemin il ne deyoit 
plus y  avoir de difficulté de la part des premiers 
Juges de rendre à M , Laurès ces,io boiilfcle'es. ;}

. , Surtout d’après .les¡termes, ¡pofitifs-parj'oii^fi- 
niiïoit le libelle du rapport, qui font;une claufe 
redhibitôire, dont voici Texpreiîion même;

■ » En conféquence de quoi nous avons reconnu 
.» que lés 10 boifTelées dont il s’agit doivent ctre 
» rejettées de la demande1 du fiçur Laurès, à 
» moins cnîil hefajje preuve' pat la fuite que les 
»> deux dénominations de chemin différentes ne 
» fajjent quun Jèul & mime chemin, que : ce 
« foit celui qui;> traverfc; lç^champ de Ja Perriere; > 
» alors il y auroivquelquej yraiièrnbl^nce.qiierla 

. •> veuve Ponceau &. fôn fils feroiept. détemp- 
»» teurs des lo  boiflèlées en cjuefHon. . ,, r ;

Après un tel libelle , &.Ie faux chemin anéan
t i ,  il ne pouvoir plus y avoir de raifôn de la part 
des premiers Juges de rétablir à M . Laurès cçc 
article, fur-tout depuis la.produ&ion qu’il avoic 
fait du titre d’aliénation faite de cette dire&e au 
Bailliage de S. Pierre ¡au profit des Auteurs de 
M . Laurès, qui étoit une groiiè de 1563 d’adju
dication faite par les Commiifàires, du R o i, qui 
prouvoit l’imprefcriptibilité de cet article. C ’étoit 
le feul moyen que ces Juges avoient ;par leur 
Sentence refervé aux Ponceau, &  ordonné à M .
 ̂Laurès d’y défendre.
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La Cour a fous les yeux le rapport de ces Ex

perts, qui prouve i’exa&itude du narre ci-deiïiïs 
du rapport 5 e l le  à de même la carte que les Ju
pes de Nevers ont ordonné être levée des en
droits'' contentieux , ainfi que la production qu’a 
fait M . Laurès de ce même titre : elle fera à 

-portée'de juger dé la conduite des premiers Ju-
‘ges à ce ; fujet.;,:r; . ' ;

Le huitiemé grief eft enfin contre la difpoil- 
tion de cette Sentence, qui compenie les dépens 9 
hors'le 'coût rde lai Sentence les deux rap
ports , qui ont été mis a la charge des Ponceau. '

’■ M . Laurès peutlfc dire , une telle compenfatiôn 
■.eft d une fviprême injuftice, parce que s’il y a jamais 
-eu téméraires litigateuis , ce font les Ponceau , dc- 
ipiiisfixWis -ils nont ceffé par des chicanes pèrpé- 
îmelles dé •rekrderie jugement, ‘ ^
>f'f:l°, lls :in’ont':•etfh'ibé leur titre a M . Laurès'qüe 
plus de i-8 mois après la date de la demande fo'r-

-Meé'-pai' M . Laurès. • <i
- a - / f l ç l l  '-cûdotc que trois mois après * qu’ils 

•Jû'nt fourni deferifes a cette- demande.- • :' ri ; ' ' 
3°j Dés; àrticîès qui leur étoient demandés", 

ils n-en ont voulu admettre pas un feu L  -quoiqu’ils 
fufciit fermiers de ce .bien depuis ^lus'de - ià 1 ans, 

•'&  qu’ils eüileilt'toirjourÿ-acquitté pendant ce temps 
bs dirfcàcsic1u'/rédevances feig/icunales. • ! "v 

4°. Ils n’avoient pas mis de yentïlation du contrat, 
par IH ils ont forcé-les Jugçs de la ¿x»tnmcttfc a des

• ÈxrertS des-fors ils én ctoicnt féüls réfponfables a M .
1 1 " Laurès,
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Laures,' demêmequedu fécond rapport, puifque 
les ventilations tant duipremier.que du fécond ie 
font trauvées jencore fautives en définitif.' , ; jl 

5°j Ils’avolenü formé .días, demandes (inçidentesrj 
l’une dans’ ¡le cours ; de l’inftance y. à cerque; M ,
Laurès fut tenu de retirer tant ce qui eft mouvant 
de lui que ce.quU’eft'desj autres :¡Seigneurs ,;il? y 
ont fuccombéry & o n â  : prononcé dépens réfen'és<; 
l’autre en déchéance’ de retrait, faute de paiement: 
dans les 40 jours ,'.lorfqu’il y aVoit confignation 
du prix &c confentement.. .exprès à ce, qu’ils reti  ̂
raffentdes confignations une fomme quelconque,* 
fauf à parfaire , ils en bnt¿enco¿e.&té déboutés,; 
cft-cè donc dans dentelles ̂ occurrences ¿q*fpn peut 
prondncerAine compehiation de dépens CdeuXide- 
ittàndes principales .dans lesquelles ¿1s fuççp.mkç#^ 
te4.11 des ••j^-articles'.réclaràésupari M/Xatfrçs\quj 
lui fônS accordés’; ■’ii iebible parn c&tt§ fojjojdif^ 
poiition &  paricèlleiquî^dédire riuUe ^fte'lednf 
îfgnation qu’ils opt ^permiCiy que- ces luges, aient 
prjs a-tàche dovexer.ü^Ilàur^jcoi»rô.qkAij^ie|iîc 
ces payfans mutins. Quand on leur eut acçbrd£ 
la compdnfâtion ld’un:iÎ!xiemciHe('depenS',rç eut été 
tout ce qn’ils ’eufleniT pu|.efpérer , Ti l’exception 
'de la plus pétition avôitj lieu ent France ; mais 
ce n eftsqü’Hnmédiarernentra^aritjb d^njer^Senr- 
tence qïi’ilà^bnt teridu'de giron ; a:dire;,-lorf- 
qu’ils ont été-certaihs du nomQreí.d’erreur&qu’á- 
voient fait ces féconds ¿Experts au préjudice de 
■M. Laiirès. ! i^vr c

L
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Contre les griefs que l’on vient de voir &  les 

erreurs de fait toutes prouvées par les pieccs pro
duites , les Ponceau n’ont oppofé: .qu’une fin de 
n o n  recev'oir générale,»tirée de l’article 17'du titre 
des fervitüdes réelles des maifons , qui porte qu’a 
»> rapport d’Experts fait par. autorité de Juftice 
»? dfcr c<î ,;qùi g'it ?<eirt : leur ! art lindnitrie- foi eft 
n'' ajoutée! , - toutefois k^Partie conrrediiàtite jefk 
^i:reôüe''à èn'réqùérbr!ainieÀdemen.t^î>!. m vtju ! 
n D e l à 'ils orft dit quîayant eu un procès verbal 
d’amendement, M . >:Laurès n’eft plus reçevable 
a-id'plaindiîe deice  ̂rapportidfamepderaenc; àceue 
a l l é g a t i o n  îM.'LatiïbsJ.rcpand il «. y n r . q  ü ’iüûï 
^""i°»-!(2iïe ’'coütu me ? n’a- -.pai- <dic|jqu?on. ferôi.t 
non rëcevable à ferplaindre.du Procès, verbal 
¿ ’amendement, ' c\\e a> fm lm ieni 'dû qus Von pQur? 
rtfft être }e<Mt à: yfyvénhlïanieMme/Jfi; iî.fon|upf>Î)àfe-qiièc-éft «ne lo i rdc rigueu'rj,)cçs fpr&sidê 

6i&fotft pofitives 4>or bellejri ii•étant pas éorité ÿ on 
rifc peut étendre ¿celle'flà'à.ce “qu’ellè n’a pas dit ; 
l a ; pVgpofition1 oïdts ¡jEèncéau/ r iv e i t .  donc 2pap

«ru;}vi-:! >.
w-i W  Cettei'difporition Jcoïiturnierç' rifc-itjenP riçn 
<1 i f  /?rohibittfnégatifs jqtio^que '1 a s  Q u tu m e d c Ne.- 
Vers âit nonibre dei difpofitiorisndej pcéhibitipu 
pôlîtiv'e, <èiie dtâàana'quhxptiJiÙYtiÿ'quc', l^Pat 
Tiü- b(ift<r<jdifHnte pourra sbutfcfüiis ï^ijifir-r^m en- 
'ddrttent -jarts/di’pe.coMtbixin dQ;£ois. «jj*, n o  (ir.jp 
tj-' 3®. Lç' bpn.ilens-mèiiic.r,you!i)it qu’iL 11’y  eut 
pas de bornes pour réquérir des amqpijenjençs,,
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parce qu’enfin il eft de principe général que les 
erreurs de fait ne fe couvrent jamais, &c qu’à un 
fécond amendement , comme dans le casa&uel, il 
n y  a qu’à s’y trouver des .erreurs de fait; dans 
quelque temps que ce ioit l’équité veut que l’on 
foit toujours reçu à les faire réformer, parce que 
ce qui eft de fait ne peut pas être antre qu’il eft 
réellement;il n’eft pas au pouvoir des Juges de 
changer les chofes certaines par elles-mêmes.

4°. Enfin que ce feroit attribuer à des Bour
geois , à des Artiiants plus de pouvoir, de crcdic 

d’autorité que n’en ont les Juges proprement 
d it, puifqu’il y  a dans cette derniere catégorie 
en matiere d’affaire ordinaire trois dégres de Ju- 
riicli&ion, tandis que le premier amendement ie 
trouveroit inattaquable , ce qui feroit contre le 
bon fens. ; ■ . r . -

5°. Que, ce principe eft d’une telle vérité, que les 
Juges de Nevers ont eux-mêmes fait faux bond 
a leur iyftême , en corrigeant l’un des articles de 
la ventilation qui leur... a fauté' aux yeux; c’eft 
donc pure pareiïe de , leur part s’ils ont préféré 
d’admettre une fin de. non recevoir, qui eft de 
ta plus fuprême injuftice , plutôt que de ie livrer à 
ce que M . Laurès leur propoioit d’examiner , cjui 
Soient cependant autant d’erreurs de,fait, conftatees 
par les titres produits une pareille fin de non rece
voir, dans ces cas là, eft trop méprifabic pour 
^uon en dife davantage.

Relie à préient la demande formée par M. Lau-
C  x



rès à S. Picrre-le-Mouticr, que la Cour a jointe h 
ion appel. 1 • 1 ; ' ' I *

v O n peut bien d’avance’ fe douter par le peu de
* précifion -mis- par les Juges de N é vers a (examiner 
les articles que nous venons de parcourir, que dans 
ceux alloués par eux à M . Laurès, ils n’y auront 
pas ajouté plus' d’exa&itude, c’eft auiTi ce que nous 

-allons Voir."' **»■'>'s- • j * ■
L ’article 35 d ô là  demande, &   ̂ du fécond 

rapport, eft de cette efpece, il eft compofé de i o 
quartelées tant terre que pré , iitués au pré des Cloi- 
zeaux, finage de Verdery, que M . Laurès récla- 

-inoit ; les premiers airïii que les féconds Experts 
"ont trouve l’article bien adapté & rien à redire au 

titre ̂  les premiers Experts avoient feulement cru 
que n’y ayant pas a vue de nez dans tout le pré 
des Cloi^eaux de quoi remplir M . Laurès pour 
cette aiïietre , &  les autres articles qu’ils venoient 
de lui allouer dans cette même enceinte du pré des 
Cloizeaux , 'ils avoient imaginé de dire que M* 
Laurès prendroit 7 quartelées terre & p ré  dans le 
pré des Cloizeaux, &  trois quartelées dans le champ 
verdery, immédiatementcontigu, maisféparé ce

pendant de ce pré par une trafleouhaie fort ancienne- 
Cela étoit de toute impolfibilité a exécuter y 

parce que ce champ Verdery venoit lui-même tout 
à l’heure'd’être déclaré trop petit pour remplir 2- 
afTicttcs de 6‘ quartelées chacune qui étoient à y 
placer , puiiqu’il ne contcnoit que 9 ou 1 o quar" 
gelées au plus. 1 1



C ’étoit cette irrégularité dans le libelle qui avoit 
forcéM.Laurès de requérir ramendement de l’article.

Sur cet amendement les féconds Experts , quoi
qu’ils n’euilènt miiîion que* de faire les adaptations 
& la ventilation, quoiqu’ils viifentde meme que les 
premiers que le titre de M . Laurès êtoit régulier 
& inattaquable, &  que ia portion de i o quartelées 
terre &C pré fut certaine dans le pré des Cio idéaux, 
néanmoins, ians donner la mefure du total de ce pré 
des Cloizeaux, qu’ils avoient cependant arpenté, 
après avoir fait une incurfion iiir les premiers Lxperts 
auifi ridicule que déplacée, ils ont de leur chef réduit 
cette aifiette de i o quartelées a 7 ; &  c’eft dans cette 
pofition que malgré tout ce qu’a pu demander M.Lau
rès en première initance contre une telle réduction de 
ion article, tandis qu’on ne faiioit pas de même con
tribuer les autres articles , que le rapport a été à cet 

-égard entériné pour les art. rejettésou alloués & pour 
la ventilation d’iceux ( tels iont les termes de la Sen
tence ) comme M . Laurès étoitenvoyétn poiTeiïion 
de tous ceux alloués, & qu on l'a autorifé à la pren
dre , il l’a prife comme il eft prouvé par le procès 
verbal de B ailly, Arpenteur a la vacation du 17 
Juin , &  il l’a priie dans tout le pré des Cloizeaux, 
qui eft d’un feul contexte, environné de traces ou 
haies, &  qui n’a pas d’autre nom , 011 il n’a pris 
pour cette aifiette que 7 quartelées en mefure, &  
à l’égard des autres ailiettes qui étoient a y  placer , 
&: qui en les prenant fur leur contenue totale, n’euf- 
fent pas pu être parfournies en entier ; il a été fait



entr’elles toutes une opération au marc la livre de 
contribution d’un quart de perte pour chacune, 
comme cela iè voit annoncé a la vacation du 14 de 
ce môme procès verbal de prife de poilèiïion de 
Bailly ; cette opération, toute jufte qu’elle eft, &c la 
feule admiiïîble en pareil cas, ne plut pas aux Pon
ceau , quoique l’ailiette de 10 quartelées, réduite à 
7, fe trouvât perdre plus d’un quart, tandis que toutes 
les autres n’avoient perdu qu’un quart jufte, auiîi ne 
voulurent-ils pas huiler aflifter leur Arpenteur a la 
prife de poiîèiïion qu’il fit le 17 Juin iur ce pied dans 
tout les pré de Cloizeaux , en y faiiant planter des 
pieux, il n’y eut que Jacques Ponceau, l’un deux, 
qui y refta préfent; mais à peine eut-il quitté ce 
pré pour prendre poifeiïion d’autres objets, que 
d’un côté les pieux furent arrachés par les Ponceau 
en ion abience, de l’autre coté ils firent fignifier 
à M . Laurès une oppofition a cette priie de poiTef- 
fion, mais fans aiTignation , &c faucherent une bon
ne partie de ce dont il avoit pris poiïèiTion par a&e, 
c’eft àinfi que les voies de fait fe commettent har
diment par ces gens : M . Laurès s’adreiïà au Bail
liage de S. Pierre-le-Moutier, qui eft le feuljuge 
royal de cout le Nivernois, pour fa réintégrade , il 
y fit aifigner les Ponceau en maintenue ôc garde, 
il le pouvoir, puiiqu’il avoit été envoyé en poifef- 
fion, l’avoit priie, & -avoit été troublé; le Bailliage 
de S. Pierre étoit compétent pour cette a&ion, 
puiique ii le Bailli du Duché a les cas de mainte
nue 6c garde dans l’étendue du D uché, le Bailli
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de S. Pierre les a auiïi dans les memes lieux & 
par piévmnon, ce font les ternies poiidfs du.Rè
glement du Parlement rendu entre ces deuxSieges ; 
les Ponceau parurent a S Pierre jamais feulement 
pour décliner la J urifdiction , &: ne voulant plai
der , ils s’y laiiTerent condamner par défaut : c’eft 
cet appel jugé par la Cour qui. a évoqué là deman
de &  joint à l’appel de l'a Semence du 20 Mai'fait 
par M . Laurès. : .

La demande de M . Laurès eft de la juilice la 
plus évidente, il a été. envoyé en poilèffion de 7 
quartelées ail lieu de jo- que porte ion titre.tant en 
terre que pré, il l’a prife' de ces* mêmes 7 quartelées 
dans le pré des Cloizeaux, à l’endroit indiqué par 
fa reconnoiÎîance pour les tenants, il s’y eft litté
ralement a iïu je tù &  on n’auroit-rién-eu.à lui dire, 
•fi ces mêmes féconds Experts ne s’étoient pas ingér 
-rés de former d’un côté aux.Ponceau deux à,trois 
charriots de foin en allodial dans ce même pré,
&  fi dans le verbiage de l’allocation faite à M . 

•Laurès de cet article pour "y quartelées, ils n ’y 
: avaient pas d’un autre, côté ajouté par une obfer- 
yaùon injîdieufe 'ç̂ io. l’aifiette au lieu en queftion 
ne defeendoit pas plus loin dans ce pré que juiqu’à 
une turelée., baillive ou doilee même Iegere, qui ie 
-trouvcivers le'milieu dudit pré , dont, à proprement 
.parler, la partie fupérieuren’eft qu’uri fecheran, que 
l’on eft obligé de rompre &  labourer de temps 
en temps, &  la partie inférieure eft un pré excellent. 

.i.Ojt. ce que la Cour,.eft priée d’obferver , c’eft
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qu’il n’y a pas un feul des titres des Parties qui faife 
la moindre mention de cette baillive ou turelée, &  
que les féconds Experts font les feuls qui aient fait 
mention de cette turelée ou baillive ; les premiers 
Experts, qui l’avoient iîirement bien v u , n’en ont 
pas dit un feul mot, donc, fi effectivement elle, for- 
moit la limite de l’afliette en queftion , il en ièroit 
parle quelque part, mais c’eft ce qui n’eil; pas ; donc
1 obfervation faite par les Experts à ce fujet n’eft 
qu’un verbiage fans la moindre conféquence , &  
contraire même au libelle de la reconnoiffance, qui 
ie contente a ce tenant dü couchant de dire que cette 
aiïïette tient aux prés dudit Nanton &  du Jieur 
•Q uoi’y qui eft un Particulier qui y  vient prendre 
-l’aiïiette a un charriot de foin.
, . îUne fécondé t obfervation qu’on iupplie la Cour 
de faire , c?eft que s’ilfalloit admettre ce qui n’exiite 
pas dans les titres, c’eit-a-dire, reftreindrecette a£- 
liette dans la partie iùpérieure dud. pré des Cloifeaux,
&  ne pas defeendre dans l’inférieure a coté de ce 
fieur Quoi , de côté d’autre ce iferoit admettre 
le contrarium in objeelo , car- il eft avéré qu’il 
manquerait en quantité a M . Laurès iiir ces fept 
quartelées qui lui ont été allouées plus de la moi
tié de ia contenue', meme en prenant la totalité 
de cette partie fupérieure, c’cft-à-dire, en s’em
parant d’une place o ii! deux ou trois afliettes ont 
de même leur placement. ’ r

Le fait eft tellement reconnu parles Ponceau, 
qu’ils offrent même par leur conclufion en-la Cour

de



de rembouiTer a M . Laurès en argent ce qui fe 
.trouvera lui manquer fur fa contenue de fept quar- 
telées, après l’avoir offert de mçme dans le procès 
verbal de prife de poiîèilion >

Une troifieme obfervation qu’on fupplie la Cour 
de faire , c’eft que s’il étoit poifible de reftreindre 
encore l’aiïiette de M . Laurès dans la partie iupé- 
rieure de ce pré feulemçnt, alors les termes de la 
reconnoiifance de M . Laurès ne feraient pas rem
plis , puiique par la on ne lui donneroit que de la 
terre proprement d it, tandis quç la reconnoiilàncc 
dit terre & pré., la partie fupérieure n’efb eitimée quç 
2,6 liv. la charretée , tandis que l’inférieure l’eit 
57 liv. 10 ibis.

Pour fe réduire au vrai, les termes de la Sen
tence 'font pofitifs, elle n’a entériné ce dernier rap
port que pour les objets çüloués ou refufés, ainii 
-que pour.-la ventilation, cïiceux, &: non pas pour 
tout le furplus du fatras de menteries, d’imbécil
lités &c dejfaux qui y  font. ' ' ( !
.r-i.Que rpn remàrque bien que quoiqucîle eut or
donné le pUn.de ces aificttes çontentieufes, lorfque 
iles:premiers Juges ôntyu les faux pofitifs dbnt il étoit 
.plein, malgré le titre p'ompeux de géométrique qui 
«ûcn tête "de ce plan, - il? n’en pnt pas dit j, un ieyl 
îhot-dans' leur jugiement.définitif,,, ils çiy (ont ,pâ  
renvoyé'.une feule fois,. iie.rileft de même, 4.u. rap
port qui n’eiV entériné,que pourrles articles rejujés 
OU ' aiÎQlUs, „ ' jtij ]f
u O r il lùuaéré. ftlloî é j âus qc pré, ¿cst Cloifeaux

D  '
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7 quarteilées au lieu de 10 , tant terre que pré, qui 
avoient été conformes au titre; M . Laurès n’a pris 
poiîèflion que de cette quantité de fept-quartelées, 
il n’a donc fait qu’exécuter la Sentence littérale
ment , &  on ne peut lui rien dire à ce fujet.

Les Ponceau, qui ne cherchent qu’à iurprendre 
ici en la Cour comme ils ont fait en premiere ins
tance , femblent vouloir iniinuer que M . Laurès n’a 
été envoyé en poiîèifion que dans le pré des C lo i- 

fé a u x , qui ne defcend pas plus bas que la turelée,
que le bas s’appelle le pré de Nanton, -comme ils 

ont répété juiqu’à trois fois-ce terme, comme fi ef
fectivement c’étoit exclufivement le nom propre de 
cette partie inférieure du pré au deilous de la ture- 
iée; M . Laurès ofe affirmer à la Cour que la tota- 
dité de ce pré dans toute ion enceinte , bordée par 
'la riviere du couchant, <Sc de toutes autres parts par 
des traces ou haies vives, ncs’eft jamais appellé vulgai
rement, même celui du fieur Quoi, autrement que le 
prédesCloifeaux;il ofe défier les Ponceau de montrer 
lin feul titre où ces prés ioient appellés d’un autre nom.

Il eft vrai que dans'la reconnoiiïance dé 174.0, fai
te à M . Laurès de ces 1 o quartelées, terre &  pré, il 
eft dit que cette aifiette tient du couchant auxprésdud. 
Nanton &  du fieur Ç/zoz ; mais ceci ne feroit qu’un 
•.équivoque dont on'Voudroit abufer \ parce que ccla 
ne veut dire autre choie,iVce n’eft que non 'feulement 
cette aifiette tient du couchant au pré du fieur Quoi., 
mais qu’elle tient encore du couchant à celui qui ¡eft 
poifédé par-les détemptéurs du domaine ¡de Nanton»



A u x  prés dudit Nanton ne voudra jamais dire à un 
pré qui s’appelle pré de Nanton ; en un mot les terr 
mes font faits pour fignifier les chofes, ô ts’ilen étoit 
beioin , M . Laurès ira jufqu’à articuler qu’il n y  a 
pas' dans la totalité du pré des Cloifeaux , limité 
comme i l  F a déjignétout à /’ heure, un feu l endroit 
qui s'appelle le pré de Nanton proprement dit ; il 
fera libre aux Ponceau de faire la preuve contraire 
s’ils le jugent à propos.

Les Ponceau, au défaut de bonnes raiions, vont 
julqu’à en impoièr, pour, s’ils le pouvoient, tâcher

■ au moins d’exciter la commifération en leur faveur ; 
ils iè représentent comme des pauvres mineurs , 
apparemment pour trouver leur excuiè dans la foi- 
bleilè de l’âge, iur les voies de fait qu’ils ont mul
tiplié contre M . Laur'es dans cette fuite d’affaires ; 
mais le plus jeune de tous, qui s’éit marié l’an derf 
hier, a ilirement plus de 30 ans &  c’eft avec U 
vigueur de cet âge qu’a la iaint Jean dernier ils fq 
font préfentés au nombre de 13 a i4perionnes, 
tous armés de 1 fourches 6c de bâtons, pour faire 
comme ils le .vouloient Jeur part dans ce pré des 
Cloizeaux, ils vouloient en impofer aux Valets, 
Domeiïiqucs de M . Laurès, lors abfent ; du moins 
Iorfquc M . Laurès a pris fa poiîeffion le 17 Juin 
1 772 dans ce pré, il a fait un a&e pour cons
tater fes a&ions ; les Ponceau n’aiment ni les ac
tes en pareils cas, ni l’ordre, ils ne veulent que 
des voies de fait &c des allodiaux. . ,

O r le Conièil fendra bien de quelle abfurdité
D z   ̂ '
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ileft , comme ilfaété dit plus haut, lors du cinquiè
me grief, d’avoir formé aux Ponceau un allodial 
de d e u x ' a trois charriots ,de ifoin à cet en
droit, lorfqu’il êlt avéré. qu’en "prenant laçtotalité 
'du tcrrein haut ôè bas de ce pré pour ÿ  placer les 
aiïiettés fondées en titres, 011 s’eit trouvé forcé de 
lès faire toutes contribuer d’un quart en perte ; M . 
Laurès fe flatte que ce feul coup d’œil doit faire 
réuifir fa demande a cet égard, fur-tout avec les 
offres qu’il a faites par fes concluions de rem- 
bourfer aux Ponceau 345 livres pour les trois 
charriots de foin quil‘ fe trouve recouvrer;par là 
à raifon de 11 5 livret en bourdelage pour chaque
charriot- ■

Si on fait la comparaifon a&uellcment de ces 
offres avec celles que les Ponceau dfent faire à M . 
Laurès, on ièntira toute la juftice des, unes &  
labfurdité'des’1 autres ; en effet M . Laurès, a qui 

~ On n’a ventilé à cet en droit q u e,7 charretées à 
n6 livres chaque , faifant en tout 182 livres ( c’eft 
à la page 63 de cc rapport ) loriqu’il recouvre le 
reliant de fon aifiette. jufqu’à 'la  concurrence de.
7 quartclées, il doit rembourfer le montant de ce 
reftant, à raifon &  fur le pied de pré de la meil
leure qualité &  en bourdelage , c’elt l’équité mê
me , il ne fait tdrt à perfonne , il ne prend que le 
lien ôc le paye , tel elt le motif du chef de. fès cou-, 
cdnclufions, par lequel il a demande a&c de ics 
offres de 345 livres pour rembourfer les Ponceau 
des 3 charriots. de foin- qui leur ont été mal à



propos alloués en allodial, dans • ce'pré\, m i lieu-que 
-leS; ' Ponceau par :les offres qu’ils; ¡.ont ;lé fron t, de 
faire à M^Laurès'^ même en làtGour ,:forit im- 
pUcjtemènt .€e , r a ifo n n e m e n t-ê iiiJ l ‘r= ÎiJ!_noi.: 
? jvNous favonsbienque vous^n’avez pas ën quantité 
ni en qualité la nature ;de;pré poçtée par votre 
titre,, ni même celle quirvousia été allouéeîpar le 
rapport èhtériné ;'mais' nous .vous' offrons de:vous 
indemnifer de ?cé qui vous jmânque ¡fuivanti votre 
titre 6c la: Sentenfce , en argent,, fuivantdama-: 
ture de pré qui vous a été allouée ; ’c’eft-à-dire  ̂
de la plus médiocre îm/ire. ,vlaiffez-riôu s jouir de 
l’allôdial qui noüscia étë forméjdansrleimeilleuc 
canton de ce pré &c fans aucûntitré!, qddiqueivis-à-i 
vis de vous, qui êtes fondé en titre poiitif foyez 
privé-du vôtre; < Ĵ  ; -i.it> J „h

.N ous fommes^bien v.eriusit'boût defurprehdre 
la judiciaire des Experts lors du fécond rapport^ 
pour vous faire refnlèr quatre ou cinq articles des 
mieux fondés, 6c de furprëridre également fa reli
gion des Juges de Nevers, lors du Jugement dé
finitif; pourquoi .vous mettre fci fi fort fur la dé- 
fenfive , 6c vouloir nous aiTujettir à exécuter litté
ralement les a£tes 6c les difpoiitionsdes Sentences? 
ne vaut-il pas mieux cette entiere liberté fur nos 
a&ions, comme le franc-aleu de la Coutume l’a 
imprimé fur nos héritages ? n’cft-ce pas l’image de 
ccllequi regne danslesbois 6c les forêts, dont notre«. 
Pays eft couvert ? ’ ; 1 ! '

Vouloir de .même, que des Juges , inférieurs ;



ne puiff ent tfe réformer ,' ce peut bien être la .Loi 
générale dans tous les Tribunaux ; ,mais nos ufa- 
ges étant contraires , nous ofons efpérer que le 
Confeil laiffera fubfifter faine &  entiere la difpo 
fition:de la Sentence définitive'dont vous vous 
plaignez tant., en ce qu’elle a déclaré nulle votre 
confignation, quoiqu’en termes exprès, il vous eût 
été permis de la faire par une précédente Sentence; 
 Si les Ponceau font trop rufés pour tenir à dé

couvert ce propos, M . Laurès eft derriere la toile, 
qui ne fait que leur ôter le mafque qui les cou
vre pour faire voir à la C o u r, par la conduite 
qu’ils ont tenu depuis p lu s de huit ans quel eft  
l'efprit qui les fait agir,  >

Après de tels moyens  M . Laurès ofe efpérer 
de la juftice de la Cour que fes C onclufions fur; 
ce  chef  de.demande lui feront adjugées avec

 
Monf i eur S A V Y ., Rapporteur. 
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